
OUI NON

SUIS-JE DANS LES CONDITIONS POUR OBTENIR UNE DISPENSE DANS LE CADRE D’UNE CONVENTION 
COMME CANDIDAT ENTREPRENEUR AVEC UNE COOPÉRATIVE D’ACTIVITÉS ? (article 94§5)
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Je suis domicilié  
en Région wallonne

Je suis demandeur d’emploi 
et bénéficie d’allocations 

d’insertion ou de chômage

Je me renseigne auprès du service public 
de l’emploi de la région où je suis 
domicilié (Actiris, VDAB ou ADG)

J’ai signé une convention avec 
une coopérative d’activité agréée 

(et l’avantage financier par heure de
 travail prestée n’est pas supérieur à 2 e)

✘ La dispense sera refusée, je n’ai pas de demande à introduire 
Si je suis en stage d’insertion je me renseigne auprès de l’ONEM car la 
reprise d’études peut avoir des conséquences sur le droit aux allocations

J’ai plus de 50 ans et j’ai bénéficié  
d’au moins 78 allocations de chômage 

dans les 9 mois qui précèdent  
le début de la convention 

 Ou
J’ai moins de 50 ans  et j’ai bénéficié  

d’au moins 156 allocations de chômage 
dans les 18 mois qui précédent  

le début de la convention

Je complète et transmets le formulaire (D94.5) 
de demande dispense, le Forem analysera  si je 

suis dans les conditions pour l’obtenir 

J’ai déjà bénéficié 
de cette dispense 

J’ai déjà bénéficié de 18 mois  
(consécutifs ou non) de cette dispense 

La dispense peut être accordée 
(avec au total un maximum  

de 18 mois) pour l’ensemble  
des dispenses obtenues dans  

le cadre d’une convention  
comme candidat entrepreneur

✘ La dispense
sera refusée

La dispense 
sera accordée
(complétez le 

formulaire D.94.5)

OUI NON

NON OUI

OUI NON

✔

OUI NON

OUI NON

✘ La dispense
sera refusée




